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                     VENDRE UNE MAISON

                   MODE D’EMPLOI

Liste non exhaustive des pièces à fournir au notaire par le vendeur

 Carte d'identité ou passeport,

  Relevé d'identité bancaire,

 Titre de propriété (et non une simple attestation),

 Etat parasitaire (termites), le cas échéant,

 Diagnostic amiante, le cas échéant,

 Constat des risques d'exposition du plomb (CREP) pour les biens construits avant 1949,

 Etat de l'installation électrique (si l'installation a plus de 15 ans),

 Etat de l'installation gaz (si l’installation a plus de 15 ans),

 Etat des risques naturels, miniers et technologiques,

 Diagnostic de performance énergétique (DPE),

 Dernière taxe foncière,

 Bail en cours si le bien est loué,

 Copie du congé délivré par le locataire ou au locataire par le propriétaire si le bien était loué,

 Copie du permis de construire,

 Copie de la déclaration d'achèvement des travaux,

 Copie du certificat de conformité ou de non opposition à la conformité,



 Copie de l'assurance dommage-ouvrage (si Je bien a moins de 10 ans),

Si le bien fait partie d'un lotissement :

 Cahier des charges du lotissement,

 Statuts de l'association syndicale libre,

 Coordonnées de l’association  syndicale libre,

 Trois derniers procès-verbaux de rassemblée générale,

Si le bien n'est pas raccordé à l’assainissement collectif :

 Diagnostic établi par le SPANC (service public de l’assainissement non collectif).


